
CONDUCTEURS D’ENGINS DE MANUTENTION 
A CONDUCTEUR ACCOMPAGNANT :
GERBEURS ET/OU TRANSPALETTES

Formation au poste de travail - Evaluation des connaissances
FORMATION INITIALE / RECYCLAGE

Public visé par la formation
Toute personne appelée à la fonction de                       
« manutentionnaire » et appelée à conduire un chariot 
transpalette gerbeur ou non, à conducteur 
accompagnant.
Débutant et/ou expérimenté et/ou mise à jour des 
compétences.

Pré-requis
Aptitude au poste de travail sans contre-indication à la 
conduite des engins.

Objectifs de la formation
Formation et perfectionnement de personnel appelé à 
utiliser dans de bonnes conditions de sécurité, des 
transpalettes ou des gerbeurs à conducteur 
accompagnant et obtenir une évaluation des 
connaissances en vue de la délivrance par l’employeur 
de l’autorisation de conduite.

Moyens et méthodes pédagogiques
Formation en présentielle.
L’aller retour « théorie – pratique » est la modalité 
choisie : alternances d’apports théoriques et mises en 
situation pratique.

Évaluation de la formation / Sanction de la formation
Examen des connaissances théoriques et pratiques, 
acquises au cours du stage (théorie : QCM – Pratique : 
exercices pratiques).
Délivrance d’une attestation de formation avec avis du 
formateur sur l’aptitude pratique à conduire les engins 
en sécurité et d’une autorisation de conduite pré-
remplie.

Durée de la formation, modalités d’organisation, 
tarifs, contact

Durée : 07 à 14 heures (à définir en fonction du niveau 
des stagiaires et du nombre d’engins)

Horaires : 08h30 – 12h00 / 13h00 – 16h30

Lieux : Sites de l’entreprise, la Mairie…

Dates : sessions intra uniquement - à définir

Groupe de 1 à 6 personnes 

Formateurs principaux : Formateurs spécialisés en 
santé et sécurité au travail. 

Tarifs : sessions intra uniquement - nous consulter

Contact : 04 92 12 01 06 - iftsformation@wanadoo.fr

CONTENUS DE LA FORMATION

ENSEIGNEMENT THÉORIQUE :

 Le décret 98-1090 du 02/12/1998

 Le code du travail et notamment les articles R 
4323-1 à 5 et R 4323-55 à 57

 Les recommandations CNAM 

 Législation en vigueur

 Les responsabilités du manutentionnaire

 Consignes générales d’utilisation

 Principaux accidents générés par une mauvaise 
utilisation

 Les différents types d’engins

 Les Equipements de Protection Individuelle (E.P.I.)

 Les dangers de l’électricité et des batteries et la 
mise en charge des batteries

 Définition de la capacité nominale

 Lecture des plaques de charges

ENSEIGNEMENT PRATIQUE :

 Description des engins utilisés

 Vérifications et essais avant l’utilisation

 Parcours de maniabilité

 Repérage des dangers et analyse des risques sur site 
de travail

 Chargement et déchargement de véhicules à partir 
de quais (ponts de liaison)

 Principe de gerbage et de mise en palettier

VÉRIFICATIONS DES CONNAISSANCES
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